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Le 25 février 2015, le président de l’AGCOM, le professeur Angelo Marcello
Cardani, a été entendu par la neuvième Commission permanente de la Chambre
des députés du Parlement italien en charge du transport, des postes et des
télécommunications, dans le cadre d’une étude relative aux services de médias
audiovisuels et de radio, lancée par le Comité le 30 avril 2014 (voir IRIS 2015-
3/20).

Dans son rapport, le Président s’est notamment focalisé sur (a) les tendances
actuelles du secteur de la télévision ; (b) les principales questions relevant des
activités de régulation et du domaine d’expertise de l’AGCOM ; (c) les problèmes
qui restent à résoudre afin de garantir une régulation efficace, à la lumière des
défis imposés par les évolutions constantes des technologies et des marchés.

En ce qui concerne le premier point, le Président a souligné qu’au cours des
dernières années, le secteur de la télévision avait fait l’objet de transformations
technologiques importantes. Les habitudes de consommation des téléspectateurs
ont notamment changé à la suite du processus de numérisation. Ensuite, le
Président s’est également intéressé à un certain nombre de questions saillantes
en matière de régulation. Le premier sujet abordé par son rapport était celui de la
neutralité technologique, qui implique une uniformité dans la régulation de tous
les réseaux de communications électroniques, notamment en ce qui concerne les
aspects réglementaires du régime d’autorisation, l’affectation et la gestion des
ressources rares et l’éventuelle création de certaines fonctions liées à la
transmission ou à l’accès aux guides électroniques de programmes, dans un souci
d’assurer l’accessibilité aux contenus d’intérêt général. La deuxième question
concernait le marché unique de la télévision en Europe, une des priorités de la
Commission européenne dans le cadre de sa politique de croissance et
d’implantation de la société de l’information et qui consistera en la création d’un
cadre moderne, souple et simplifié de règles en matière de contenu audiovisuel.
Troisièmement, le Président s’est également intéressé à divers sujets relatifs à la
société de l’information et à la protection du droit d’auteur.

Le Président a enfin envisagé les problèmes de régulation non résolus à l’heure
actuelle en soulignant que les principaux points critiques dans le secteur de la
télévision concernaient : (a) la question de l’égalité de traitement, c’est-à-dire la
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soumission éventuelle des opérateurs OTT (« over-the-top ») et des fournisseurs
de services traditionnels à des règles identiques ; (b) la question de l’univers clos,
c’est-à-dire le risque de discrimination dans l’accès au contenu ; et (c) la
nécessité de mettre à jour la notion de « responsabilité éditoriale ».

Camera dei Deputati, IX Commissione Permanente Trasporti, Poste e
Telecomunicazioni: Audizione del Presidente Prof. Angelo Marcello
Cardani, Indagine conoscitiva sul sistema dei servizi di media audiovisivi
e radiofonici

http://www.agcom.it/documents/10179/2907110/Audizione+al+Parlamento+25-02-
2015/18c8bd17-e949-4e10-a249-90ad34fb85fb?version=1.0

Neuvième Commission permanente en charge du transport, des postes et des
télécommunications de la Chambre des députés italienne : audition du Président,
professeur Angelo Marcello Cardani, dans le cadre de l’étude relative aux services
de médias audiovisuels et de radio
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